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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le 

règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 

d'occupation d'un immeuble numéro 1536-17; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 

lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 13 février 2018 et qu'un projet de 

règlement a dûment été présenté lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 

13 février 2018; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le règlement relatif aux projets particuliers de construction, de 

modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 1536-17 est modifié par le 

retrait de la section 3.5 «AVIS PUBLIC» et par le retrait de l'article 21 

«Publication et contenu». 

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ à la séance ordinaire du 10 avril 2018. 
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